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Proposition de sujet pour l’épreuve orale de mathématiques du 
CRPE 2022 sur la décomposition du nombre 5 en maternelle 
 
Durée de préparation : deux heures ;  
Durée de l'épreuve : une heure (français : trente minutes, l'exposé de dix à quinze minutes 
est suivi d'un entretien avec le jury pour la durée restante impartie à cette première partie ; 
mathématiques : trente minutes, l'exposé de dix à quinze minutes est suivi d'un entretien 
avec le jury pour la durée restante impartie à cette seconde partie). 
 
Domaine Construire les premiers outils pour structurer sa pensée 
Niveau : MS 
 
Connaissance ou compétence visée :  
Parler des nombres à l’aide de leur(s) décomposition(s) : décomposition(s) du nombre 5 
 
Documentation fournie : 
Annexe 1 : Extrait de Vers les maths MS,  ACCES Editions, 2015. 
Annexe 2 : Extrait de Mettre au centre la résolution de problèmes. Pierre Eysseric. Cahiers 
Pédagogiques (517), Tout commence en maternelle, 2014 
Annexe 3 : Extraits du programme du cycle 1 publié au BO n°25 du 24/06/2021. 
 
 
Consigne pour le candidat  
Vous êtes enseignant(e) en MS. Vous souhaitez mettre en œuvre une séquence permettant 
de faire acquérir la compétence « Parler des nombres à l’aide de leur décomposition : 
décomposition du nombre 5 ». Vous disposez de la ressource placée en annexe 1. 
Les élèves ont réalisé la phase 1 de l’étape 1. 
Présentez une séance d’atelier qui, dans cette séquence, viendrait juste après cette 
première phase.  
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Annexe 2 
 

Mettre au centre la résolution de problèmes 

La manipulation semble s’imposer comme méthode naturelle d’apprentissage du nombre la plus 

compatible avec l’âge et le développement des enfants. Pourtant, peut-on envisager l’apprentissage du 

nombre, concept abstrait, construction de l’esprit humain, en restant dans le registre de la manipulation 

d’objets matériels ? Quelles formes de manipulations favorisent ou font obstacle à l’accès au concept 

de nombre ? 

 

Penser le monde avant d’agir sur lui 

Commençons par le pourquoi, si on ne veut pas s’arrêter aux seules raisons du type «c’est au 

programme». Dans l’histoire de l’humanité, le nombre apparait comme une construction intellectuelle 

pour faciliter la résolution de certains problèmes pratiques : conserver la mémoire de la quantité, 

garder la mémoire d’une position, comparer des quantités sans avoir à manipuler les collections 

correspondantes, prévoir le résultat d’une action sur une collection avant que celle-ci ait lieu (ajout, 

retrait, partage). Voilà quatre problèmes auxquels les hommes sont confrontés sous des formes 

diverses dans toutes les sociétés ; nous les qualifierons de problèmes sociaux de référence. Leur point 

commun est le nombre comme outil facilitant leur résolution, la rendant moins couteuse en libérant 

des manipulations longues et pénibles : le nombre se construit, d’une certaine façon, comme substitut 

de la manipulation matérielle. 

Il permet de penser le monde avant d’agir sur lui ; il donne la possibilité de renoncer à certaines 

actions, après en avoir anticipé les conséquences. 

Dès lors, enfermer son apprentissage dans certaines formes de manipulation peut s’avérer un obstacle 

à son accès. Il s’agira plutôt de trouver des modalités d’apprentissage qui s’appuient, certes, sur la 

manipulation, mais s’en détachent pour faire passer les élèves d’ «agir dans le monde» à «utiliser le 

nombre pour penser mon action dans le monde». 

L’apprentissage va comporter deux aspects qui vont non pas se succéder, mais être présents en 

parallèle et de façon dialectique : l’étude des nombres et la résolution de problèmes à l’aide des 

nombres. 

[…] 

 

Utiliser la contrainte, éviter l’obstacle 

Enseigner le nombre aux jeunes enfants, ce n’est pas seulement leur transmettre des connaissances sur 

les nombres, c’est aussi les rendre capables de résoudre les problèmes qui ont conduit à cette 

construction de l’esprit humain. Sans pour autant délaisser l’étude de l’objet nombre, c’est cet 

apprentissage qui est mis au centre. Les élèves devront y acquérir des techniques de résolution, mais 

aussi une attitude : discerner de façon autonome les situations nécessitant l’utilisation des nombres. 

Être compétent, alors, ce n’est pas seulement réaliser des performances sous la houlette d’un 

enseignant, c’est être capable de se passer progressivement de lui pour utiliser le nombre à bon escient. 

Dans cette perspective, la manipulation n’est pas une recette magique : elle est indispensable pour 

permettre aux élèves de s’approprier et se représenter les problèmes. Elle joue en effet un rôle 

fondamental dans la validation par les élèves des solutions proposées. Mais le but est de la dépasser 

pour accéder au nombre qui est et restera un concept, une abstraction. Pour qu’elle soit un levier dans 

l’apprentissage, la manipulation devra être contrainte et, à un moment donné, empêchée ; sans cela, 

elle s’érigera en obstacle aux apprentissages, enfermant l’élève dans l’action, alors que l’objectif est de 

le conduire à penser cette action. 

Pierre Eysseric 

Formateur en mathématiques pour les professeurs des écoles, ESPÉ de l’académie d’Aix-Marseille 
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